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GT du 16 juillet 2020
COMPTE RENDU

Ce groupe de travail est le premier sous la présidence de M.Chabert, arrivé mi-mai et
responsable du pôle régalien à la DDFIP 83.

En préambule, la délégation a présenté son activité pendant le confinement. Que ce
soit la délégué, les correspondants sociaux, les assistantes sociales, l'infirmière et la
psychologue, ils sont restés disponibles et ont assistés les agents, actifs et retraités,
pendant toute la période, au même titre que FO avec laquelle les échanges ont été
fréquents.

Pour information, les colonies de printemps et d'été à l'étranger ayant été annulées
par l'EPAF, une réflexion sur l'organisation de colonies aux vacances de Toussaint est
en cours.

L'ordre du jour était de gérer la problématique de l'utilisation des crédits alloués au
département dans le cadre du CAL (crédit d'action locale).
Pour  l'instant,  sauf directive contraire  du Secrétariat  Général,  les  crédits sont à
consommer en 2020 sinon ils seront perdus.

 CAL 2020

Dans le contexte sanitaire actuel et compte tenu du risque de contamination par la
COVID 19, les sorties annuelles des retraités à Sillans et des enfants à Nicky surf ont
été annulées.

Cependant, pour l'instant, la sortie à OK Corral et les arbres de Noël sont maintenus
pour les enfants.  La sortie OK Corral  serait  organisée pendant les vacances de la
Toussaint et sous condition de l'évolution de la crise sanitaire.

Fo-Finances a fait remarquer que dans le cadre des marchés pour les sorties, aucune
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souplesse  n'est  possible  puisque  l'enveloppe  budgétaire  est  fixée  au  moment  de
l'acceptation de l'offre.
Aussi, dans ce contexte sanitaire, aucune adaptation de la sortie n'est possible si ce
n'est que de prendre moins d'enfants…ce qui n'est pas satisfaisant !!.

De plus, seul les grands prestataires postulent et ils sont de moins en moins nombreux.
Le coût pour répondre à l'appel d'offre est trop onéreux pour les prestataires locaux.

Aussi, pour consommer les crédits, les solutions alternatives sont le Kadodrive à 80 €
(pour les 15-18 ans) et le chèque culture (11-17 ans).

Des  chèques  Kadodrive  vont  être,  d'ores  et  déjà,  commandés  pour  compenser
l'annulation des sorties.

Par ailleurs, concernant la carte apétiz, le même prestataire a remporté le marché.

Enfin, le prochain cdas est prévu pour fin septembre.

Titulaires : Stéphanie BOMY et Anne Maurice
Suppléant     : Nicolas Fagard

                  


